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 n° 225 030 du 20 août 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2018, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 13 avril 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 avril 2019 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2019. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me C. DE TROYER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Mr C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est entré sur le territoire belge en date du 8 juillet 2013. Le même jour, il a introduit 

une demande de protection internationale, clôturée négativement devant le Conseil de céans dans un 

arrêt n° 113 247 du 31 octobre 2013 (affaire X). 

 

1.2. Le 23 octobre 2017, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint d’une Belge. Le 13 avril 2018, la partie 

défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 20). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« au motif que : 

 l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions 

pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un 

citoyen l'Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

à l'appui de sa demande de carte de séjour du 23.10.2017 sur base de l'article 40 ter de la loi du 

15.12.1980 en tant que conjoint de [S.A.] […], l'intéressé a fourni son passeport, un extrait d'acte de 

mariage, une attestation d'inscription comme demandeur d'emploi, une attestation UCM relative aux 

allocations familiales, un contrat de bail enregistré, la preuve de son inscription à une mutuelle, une 

attestation du revenu d'intégration sociale du CPAS de Namur. 

L'article 40ter de la loi du 15/12/1980 considère que les revenus provenant du revenu d'intégration 

sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations 

d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition ne peuvent entrer en compte dans l'évaluation 

des moyens de subsistance. 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de séjour est rejetée. 

L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. 

L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. Les 

conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des 

étrangers (www.dofi.fgov.be) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un « Moyen unique pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 40,  40bis, 40 ter, 

42, 47 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de la violation de l’article 52 §4 al. 5 de l’Arrêté Royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’excès de pouvoir et de la violation de l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 

 

2.2. Elle se livre à des considérations théoriques sur les articles 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 

1980 et fait valoir « Qu’en l’espèce, puisque la partie adverse estime que la partie rejointe ne satisfait 

pas aux conditions de ressources mises en application de l’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980, 

il lui appartenait de déterminer, à tout le moins, les moyens de subsistances nécessaire pour subvenir à 

leur besoin sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ; Qu’en omettant complètement le 

prescrit de l’article 42 §1er alinéa 2, la partie adverse viole cette disposition et manque à son obligation 

de motivation formelle en ce qu’elle ne rencontre pas une disposition légale pourtant obligatoire pour 

prendre une décision de rejet sur ce fondement ; Qu’en l’espèce, [le] requérant estime que 

manifestement la partie adverse n'a pas examiné correctement sa situation ; Qu'en effet, il lui incombait 

en vertu de l'article 42 § 1er alinéa 1 2° de déterminer les moyens de subsistance nécessaires au 

requérant et à son épouse pour subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs 

publics ; Que rien n'a été fait en ce sens ; Qu'en effet, sa compagne émarge actuellement au CPAS ; 

Qu’elle avait pourtant déposé à l’appui de la demande un relevé de ses revenus et charges avec 

justificatif ; Qu’il ressortait de ses pièces le fait que Monsieur et son épouse savent pouvoir à leur 

besoin ; Qu'il incombait dès lors à la partie adverse de prendre en considération ces éléments lors de la 

prise de décision ; […] que la partie adverse n’a pas dûment pris en compte l’ensemble des montants 

perçus à titre de rémunération ; Que partant de cela, elle a commis une erreur dans l’appréciation des 

ressources de mon requérant et sa compagne ; Qu’au regard, des montants perçus à titre de 

rémunération par la compagne de mon requérant ainsi que le total des charges mensuelles, il est 

permis de constater que ma requérante et son compagnon disposent largement de revenus suffisants ; 

[…] ». 

 

 

http://www.dofi.fgov.be/


  

 

 

CCE X - Page 3 

Elle se livre ensuite à des considérations théoriques et jurisprudentielles sur l’article 8 de la CEDH et 

soutient « Que la partie adverse, en sa décision, omet totalement de prendre en considération le fait que 

[le] requérant est marié à Madame [S.] ; Que ceux-ci forment dès lors une cellule familiale consacrée 

par l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; […] Que, dès lors, conformément 

au principe de subsidiarité, l’autorité doit vérifier qu’il n’existe pas d’alternative afin d’éviter une atteinte 

au droit au respect de la vie familiale ; Qu’en l’espèce, cette alternative est évidente puisqu’il suffit de 

permettre [au] requérant de bénéficier de son titre de séjour tel que garanti par l’article 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en sa qualité de 

conjoint d’un citoyen belge ; […] que la partie adverse n’a aucunement examiné la possible violation de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme par la décision attaquée ; […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, le citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à 

l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, notamment démontrer qu’il « dispose de moyens 

de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens 

de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, 

de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de 

ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur 

régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, 

de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion 

professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le 

Belge prouve qu'il cherche activement du travail ». 

 

Il rappelle également qu’aux termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « S'il 

n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 

4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins 

propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance 

nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs 

publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute 

autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 

 

Enfin, il rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais seulement 

l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). 

Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à la 

partie requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En ce que la partie requérante entend se prévaloir de l’application de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980, faisant grief à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à l’analyse 

concrète des besoins du ménage et des moyens de subsistance nécessaires, le Conseil constate qu’il 

ressort des termes de cet article, suivant lesquels « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au 

caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1° », que 

l’hypothèse visée par l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est celle où les moyens 

de subsistance dont dispose le regroupant sont stables et réguliers, mais inférieurs au montant de 

référence fixé à l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas de nature à justifier l’annulation de la 

décision attaquée, la partie défenderesse ayant considéré – sans que ce motif ne soit valablement 

contesté – que l’existence des revenus de l’épouse belge du requérant n’était pas établie dès lors « que 

les revenus provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations 
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familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de 

transition ne peuvent entrer en compte dans l'évaluation des moyens de subsistance », en sorte qu’elle 

n’était pas tenue de « déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », selon les termes de l’article 42, § 1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée à cet 

égard. 

 

3.3. S’agissant de la violation alléguée du droit au respect de la vie privée et familiale du requérant, le 

Conseil observe que la décision attaquée ne contient aucune mesure d’éloignement, s’agissant d’une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, de sorte que ladite 

décision ne saurait violer le droit à une vie familiale du requérant. 

 

En tout état de cause, le Conseil tient à rappeler que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans son arrêt 

n°231.772 du 26 juin 2015, aux enseignements duquel il se rallie, que « Procédant à une mise en 

balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur 

a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un 

Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le 

Belge regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Pour qu’un 

étranger puisse bénéficier d’une autorisation de séjour en application de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, l’exigence de ressources prévue par cette disposition doit nécessairement être remplie. 

Dans son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour constitutionnelle a jugé que la condition 

pour le Belge rejoint de disposer de ressources suffisantes ne portait pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention. […] Si l’article 8 

de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme prévaut sur les dispositions de la loi du 15 

décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes 

et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la 

vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la Convention en considérant que cette 

dernière disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts 

en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les 

conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial ». Par conséquent, il ne saurait être 

reproché à la partie défenderesse d’avoir violé le droit à la vie privée et familiale du requérant ou le 

principe de proportionnalité. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt août deux mille dix-neuf par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


